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Se syndiquer, pour, ensemble :
Se syndiquer, pour, ensemble :
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Des outils pour connaître vos droits 
et mieux les faire respecter ! 

Recrutement, contrats, missions, 
protection sociale, congés,  

aides au logement... 
Toutes les réponses à vos questions 

dans nos Mémos AED  
ou sur nos sites www.snes.edu et 

www.versailles.snes.edu 

1. Connaître et défendre les droits individuels et collectifs  
des personnels d’éducation et de surveillance. 

 

2. Améliorer les conditions de travail des AED  
et gagner de nouveaux droits par l’action collective. 

 

3. Donner plus de poids au SNES -FSU dans le combat  
qu’il mène pour un service public d’éducation de qualité. 

 

4. Construire un réel rapport de force  
capable d’imposer notre point de vue. 

SNES 78 
24, rue Jean Jaurès 78190 TRAPPES 
Téléphone : 01 30 51 79 57 
Mail : snes78@versailles.snes.edu 

SNES 91 
Maison des Syndicats 
12, place des Terrasses 
91034 EVRY Cedex 
Téléphone : 01 60 77 97 61 
Mail : snes91@versailles.snes.edu 

SNES 92 
3, rue Guy de Gouyon du Verger  
94112 ARCUEIL cedex  
Téléphone : 08 11 11 03 84 ou 85 
Mail : snes92@versailles.snes.edu  

SNES 95 
Maison des syndicats - Cité Artisanale  
26, Rue Francis Combe 
95014 CERGY cedex 
Téléphone : 01 30 32 46 14 
Mail : snes95@versailles.snes.edu 

Les sections départementales : les S2 

SNES section académique de Versailles  
 

3 rue Guy de Gouyon du Verger  
94 112 ARCUEIL Cedex  
RER B Arcueil Cachan 

 
 

Téléphone : 08 11 11 03 84 ou 85 (tarif local) 
A partir d’un portable : 01 41 24 80 56 
Fax : 01 41 24 80 62 
 

www.versailles.snes.edu 
Mail : s3ver@snes.edu 

QU’EST-CE QUE LE SNES-FSU ? 
 
Membre de la FSU (Fédération Syndicale Unitaire), 
le SNES est le syndicat majoritaire dans l’enseigne-
ment du second degré et notamment pour la caté-
gorie des personnels de vie scolaire. 
Il est présent sur tous les terrains : dans l’établisse-
ment, aux niveaux départemental, académique et 
national. Le secteur AED du SNES a le souci en 
permanence d’informer, conseiller les AED, AP, 
AVS et défendre les droits de l’ensemble de la ca-
tégorie, que ce soit dans les commissions consulta-
tives paritaires (CCP), dans les permanences acadé-
miques et nationales, ou dans la mobilisation et 
l’action. 
Nous intervenons régulièrement pour faire respec-
ter les droits à absences pour examens et concours, 
l’octroi du crédit formation, les emplois du temps 
et quotités horaires... 

JOINDRE LE SNES 

Contrats, temps de travail, problèmes de paiement, relations difficiles 
avec vos chefs d’établissement ou CPE, etc :  

tous nos conseils et réponses à la permanence téléphonique,  
du lundi au vendredi,  

de 10h à 12h et de 14h à 17h 
 

Ne restez pas isolé !  
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Adhésion AED à 38 euros, pour laquelle vous pouvez  
bénéficier d’un crédit d’impôt à hauteur de 66%  


